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Édito du Maire
Chères Saint-Martinoises, chers Saint-Martinois,

Dans notre dernier bulletin de fin d’année j’énumérais les évènements préoccupants 
qui ont marqué l’année 2022 :

• guerre en Ukraine ;
• hausse du prix de l’énergie et des produits de consommation ;
• sécheresse et canicule.

Ce premier semestre 2023 n’a malheureusement pas amélioré la situation globale. 
Seules les bonnes pluies du printemps ont favorisé la restauration du niveau de nos lacs 
et de nos rivières. Tous les départements n’en bénéficient malheureusement pas.

Comme chaque année au mois d’avril, le budget a été débattu et voté par le conseil 
municipal.
J’ai le plaisir de vous informer que malgré le contexte économique, les taxes sur le 
foncier bâti et sur le foncier non bâti ne vont pas augmenter en 2023. Pour rappel ces 
taxes n’ont pas augmenté depuis 16 ans ; et, de plus, nous avons baissé la taxe sur le 
foncier bâti de 90 % en 2018.
Malgré les contraintes, les projets votés par le conseil municipal se réalisent à un 
rythme soutenu :

• mise en conformité du dispositif de protection contre la foudre à l’église 
(paratonnerre) ;

• translation de l’ancien cimetière ;
• enfouissement des réseaux à l’avenue des Pyrénées.

…
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Au mois de septembre, la CATLP va procéder au remplacement de la canalisation d’eau 
potable fuyarde à l’avenue des Pyrénées. Nous sommes les premiers à le regretter mais 
cette opération n’a pu, pour des raisons techniques, être réalisée en même temps que 
l’enfouissement des réseaux.
Ces investissements seront financés sans avoir recours à l’emprunt et ne généreront 
aucune augmentation de la fiscalité communale.

Le mois de juin est le mois des examens. Toutes mes félicitations aux étudiants qui ont 
obtenu leurs diplômes. J’espère évidemment le meilleur pour celles et ceux qui attendent 
encore les résultats.

Je vous souhaite de passer un bel été.
Prenez bien soin de vous.

Jean-Claude Lassarrette

Cérémonie du 8 mai 45 (au Bécut en présence d’une délégation de la 
commune de Soues et au monument aux morts)
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Pour partager l’Appel des maires de France la population était invitée 
à un rendez-vous sur le perron de chaque mairie le lundi 3 juillet à 
midi.

Malgré un délai très court pour transmettre l’information une 
quinzaine d’administrés s’est rassemblée devant la mairie du village.
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Budget prévisionnel 
2023

Le budget enregistre les prévisions de 
dépenses et de recettes de l'année en cours. 



5Du côté des finances

Bulletin municipal n° 56 — été 2023

Compte administratif 
2022

Le compte administratif enregistre les dépenses et 
les recettes réellement effectuées durant l'année 

précédente.
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C O M I T É  D E S  F Ê T E S
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Pour découvrir ces activités, deux 
cours vous sont offerts sans 
engagement.
Chloé continuera à dispenser les cours 
de gymnastique et Gigi les séances de 
danse en ligne.
Le sport, c'est la santé !
Alors venez nous retrouver !

G Y M N A S T I Q U E – D A N S E E N L I G N E
L'Assemblée Générale du mardi 29 juin a clôturé la 21e saison de la Section de 
Gymnastique Volontaire de Saint Martin.

Reprise des activités :
— mardi 05/09 

gymnastique 
(mardi/jeudi 19h-20h) 

— lundi 02/10 
danse en ligne 

(lundi 18h30-20h).

Renseignements : 05.62.45.35.80 / 07.86.70.91.53 (Gigi)

Comme chaque année, le Comité des Fêtes de Saint-Martin organisera la fête du village le week-end 
du 11 novembre. Cette année, il a été décidé de proposer des festivités du vendredi soir au 
dimanche midi inclus, trois jours durant lesquels un forain proposera des jeux pour les enfants 
(pêche aux canards et tir à la carabine).
Le programme (sous réserve de la disponibilité des différents partenaires) :

— vendredi 10 novembre, apéro concert à partir de 19h30 ;

— samedi 11 novembre, sérénade des conscrits à partir de 9h30 au bas de Saint-Martin et en partant 
du haut du Bastourra au début de l'après midi, pour finir par le secteur de la salle des fêtes. Merci de 
leur réserver le meilleur accueil possible!

À partir de 19h30 : repas de la fête, suivi d’une soirée dansante. Réservation indispensable, 
compte tenu du nombre limité de places dans la salle des fêtes.

— dimanche 12 novembre: à 10h, course de 10 km (100 m de dénivelé) ou marche de 5 km
11h30: dépôt de gerbes à la Mairie
À la fin de la cérémonie, apéro bandas avec la participation de la Mairie.

Nous espérons vous voir nombreux et enthousiastes, pour faire de ce week-end un moment unique de 
partage et de convivialité !

P.S.: toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour nous aider d'une façon ou d'une autre dans l'organisation 
et la logistique de cet évènement !

Le Président du Comité des fêtes de Saint-Martin

Renseignements: 06.74.45.42.05 (Philippe) ou 06.12.38.23.85 (Mathilde)
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Nous souhaitons 
de très bonnes 
vacances à tous 
les élèves et 
étudiants de 
notre village.
Qu’ils profitent 
bien de ces deux 
mois de détente !

Et félicitations à 
celles et ceux qui 
viennent d’obtenir 
le brevet ou le 
baccalauréat.

La rentrée 
scolaire des 
enfants du SIVOM 
Momères / Saint-
Martin se fera le 4 
septembre 2023
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Saisine par Voie Electronique (SVE) — Urbanisme
Depuis le 1er janvier 2023, nous sommes prêts à recevoir vos demandes de permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclarations préalable et certificats d’urbanisme en ligne afin de 
répondre à l’obligation de l’article L112-8 du code des relations entre le public et l’administration.
Notre commune ayant conventionné avec la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, 
nous mettons à votre disposition un service en ligne, sécurisé, gratuit et facilement accessible. 
Il vous suffit de cliquer sur le lien https://sve-catlp.sirap.fr/ et de suivre les étapes.
Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usagers mais n’est pas une obligation pour vous. Il 
vous est toujours possible de faire vos demandes par papiers, avec les mêmes délais légaux de 
traitement de vos demandes. 

https://sve-catlp.sirap.fr/
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CONCERTS

Atelier 
23/09

Atelier
30/09

Atelier 
01/10

Tarif des 
concerts: 8 €
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Un rafraîchissement bien apprécié pour la croix 
implantée à l’angle des rues du BASTOURRA et de 

L’AGRICULTURE.

Un grand merci à Hervé OLLIVIER, un riverain du 
lotissement BARADEATS, qui a réalisé bénévolement 

ce travail.



Horaires d’ouverture au public 
du secrétariat de mairie

lundi et vendredi 17h-18h30
Tél.: 05.62.45.98.73
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Le site du village sur 
https://mairie-saintmartin.com

Pour recevoir le Saint-Martinfos seulement en pdf, 
écrivez à stmartincommunication@gmail.com
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PANNEAUPOCKET
Cette application mobile permet aux 
collectivités de transmettre en temps réel des 
alertes, actualités officielles locales et 
messages de prévention.

Actuellement, 
à Saint-Martin, 

il y a 
seulement 38 
smartphones 
ou tablettes 

qui possèdent 
l’application 

Panneau 
Pocket dans 

leurs favoris.
Cela 

représente 
seulement 

l'équivalent de 
19 % des 

foyers de la 
commune.

Alors 
n’attendez 

plus, 
téléchargez 

l’application !

https://mairie-saintmartin.com/

